
ARRÊTÉ N° 2022_446

PORTANT REVALORISATION DES FILIÈRES PARAMÉDICALES
ET  SOCIO-ÉDUCATIVES  –
DOTATIONS  AUX  ESMS  POUR  ADULTES  HANDICAPÉS
RELEVANT  DE  LA
COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU DÉPARTEMENT.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’article 43 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 du 23 décembre

2021 ; 

 Vu le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide aux départements versée par la

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n° 2021-1754

du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu  l'élection  le  1er juillet  2021  de  M.  Stéphane  Troussel  à  la  présidence  du  conseil
départemental de la Seine-Saint-Denis ;

Vu  l’arrêté  du  président  du  conseil  départemental  n°  2021-651  du  13  septembre  2021
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Benjamin  Voisin,  directeur  général  adjoint  des
services du Département ;

Considérant que la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social

qui  s’est  tenue  le  18  février  2022  a  étendu  la  mesure  de  revalorisation  salariale  des

professionnels  de  l’accompagnement  des  personnes  dans  les  différents  secteurs  de

l’intervention sociale (protection de l’enfance, handicap, autonomie, hébergement, insertion,

etc.) du secteur privé non-lucratif ;

Considérant  que  l’accord  de  branche  associative  sanitaire,  sociale  et  médico-sociale

(BASS)  du  2  mai  2022  transposant  la  mesure  de  revalorisation  salariale  à  certains

personnels socio-éducatifs issue de la conférence des métiers du 18 février 2022 a été

agréé par arrêté ministériel du 17 juin 2022 ;

Sur proposition du directeur général des services du Département ;



ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  -  Le  Département  de  la  Seine-Saint-Denis  procède  au  versement
d'une  dotation  de  fonctionnement  aux  établissements  et  services  médico-sociaux  pour
adultes handicapés relevant de sa compétence exclusive.

ARTICLE 2. - Cette dotation est versée en application :

° de l'article 43 de la loi de financement de la sécurité sociale 2022 visé supra. La dotation
est  versée  pour  la  période  du  1er novembre  2021  au  31  décembre  2022  et  s'élève  à
705 438 €.
° de l'accord de branche agréé par arrêté ministériel du 17 juin 2022 mentionné supra. La
dotation est versée pour la période du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022 et s'élève à
1 197 034 €.

ARTICLE 3. - Le montant des dotations versées aux établissements et services est détaillé
en annexe. Son montant s'élève à 1 902 472 euros.

ARTICLE 4. -  Au plus tard le 30 avril 2023, le gestionnaire transmet au Département un
état  justificatif  des sommes versées au titre des revalorisations salariales correspondant
aux périodes mentionnées à l'article 2. L'écart entre ce montant et la dotation accordée au
titre du présent arrêté peut faire l'objet d'une régularisation.

ARTICLE 5. - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France : TITSS sis 1 place du Palais Royal,
75100 Paris Cedex 1, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 6. - Le directeur général des services du Département est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association AFASER 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour la Section 
d’Accueil de jour (SAJ) 
« Pierre Boudet » sis 8 
rue Saint Just à 
Montreuil 

9 834,00 € 7 665,00 € 17 499,00 €

Pour le Foyer 
d’Hébergement (FH) « 
Papillons » sis 32-36
rue des Papillons à 
Montreuil 

18 438,00 € 26 748,00 € 45 186,00 €

Pour la Section 
d’Accueil de Jour (SAJ) 
« Papillons » sis 32-36 
rue des Papillons à 
Montreuil

0,00 € 8 811,00 € 8 811,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association AFDAEIM

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au
31/12/2022 

Pour le Centre d’accueil 
de jour (CAJ) « Cap avenir
» sis au 19 avenue du 
Général de Gaulle à 
Dugny

0,00 € 50 928,00 € 50 928,00 €

Pour la Section 
d’Adaptation Spécialisée 
(SAS) sis au 55-57 rue du 
Bel Air à Stains

0,00 € 24 022,00 € 24 022,00 €

Pour le Service 
d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS) sis au 
55-57 rue du Bel Air à 
Stains

0,00 € 12 841,00 € 12 841,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association AGECET 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) 

Montant total01/11/2021 au
31/12/2021

01/01/2022 au
31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer de Vie 
(FVIE) sis 10 place Arago 
à Montfermeil 

18 438,00 € 28 526,00 € 46 964,00 €

Pour le Foyer 
d'Hébergement (FH) "Les 
Chèvrefeuilles" sis 4 
avenue des 
Chèvrefeuilles à Gagny 

7 375,00 € 35 994,00 € 43 369,00 €

Pour le Foyer 
d'Hébergement (FH) sis 3
allée d'Artois à Neuilly-
sur-Marne

- 22 323,00 € 22 323,00 €

Pour le Service 
d'Accompagnement à la 
Vie Sociale (SAVS) sis 3 
allée d'Artois à Neuilly-
sur-Marne

- 7 862,00 € 7 862,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association AGESTL 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le foyer 
occupationnel de jour 
« Fernand Marlier » sis 
24 rue Theuriet à 
Aulnay-sous-Bois

18 438,00 € 20 348,00 € 38 786,00 €

Pour la section 
d’adaptation spécialisée
sise 10 rue Nicolas 
Robert à Aulnay-sous-
Bois

0,00 € 21 731,00 € 21 731,00 €

Pour le foyer de vie du 
Pré sis rue Pierre Yves 
Petit à Aulnay-sous-Bois

54 023,00 € 32 319,00 € 86 343,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association AIPEI 

 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022 

Pour le Foyer 
d’hébergement / foyer de 
vie « résidence Virginie »
sis au 9-11 allée Virginie 
aux Pavillons-Sous-Bois

56 297,00 € 9 087,00 € 65 385,00 €

Pour le Foyer 
d’hébergement (FH) « 
résidence Desjardins » 
sis au 15 rue Léo 
Desjardins à Villemomble

19 729,00 € 16 318,00 € 36 046,00 €

Pour le Service 
d’accompagnement et de 
soutien à l’insertion 
(SASI) « résidence 
Desjardins » sis au 27 rue
Saint-Charles à 
Villemomble

0,00 € 9 798,00 € 9 798,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association ANPIHM 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer de vie « Le
Logis », sis au 2 allée 
George Sand à Noisy-
Le-Grand

89 609,00 € 21731 111 339,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association APAJH SEINE-SAINT-DENIS

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer de Vie 
(FVIE) "Le Diapason" sis
197boulevard de 
Strasbourg à Aulnay-
sous-Bois (93600)

86 044,00 € 64 006,00 € 150 050,00 €

Pour la Section 
d’Accueil Spécialisée 
(SAS) sis 2 rue du18 
Juin 1940 à Rosny-sous-
Bois (93110)

6 146,00 € 14 224,00 € 20 370,00 €

Pour le Service 
d’Accompagnement à la 
Vie Sociale (SAVS) sis 
99 rue Jean Jaurès à 
Rosny-sous-Bois 
(93110)

3 073,00 € 7 902,00 € 10 975,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales

 Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association APEI LES PAPILLONS BLANCS DE VINCENNES

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour la section d’accueil
spécialisée sise au 59 
rue de Vincennes à 
Montreuil

6 146,00 € 27 657,00 € 33 803,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association APEI SEINE NORD EST 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer de Vie 
"Jean Caron-Orhan'ger" 
sis 10,
rue de la Fraternité à 
Noisy-le-Sec (93130)

0,00 € 79 020,00 € 79 020,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association APF 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour foyer de vie sis au 
11 rue de la liberté à 
Pantin

83 217,00 € 15 923,00 € 99 139,00 €

Pour foyer de vie en
appartements de 
proximité sis au 11 rue 
de la liberté à
Pantin

7 129,00 € 1 383,00 € 8 512,00 €

Pour le service 
d'accompagnement à la
vie sociale (SAVS) sis au
1 rue du Pré-Saint-
Gervais à
Pantin

0,00 € 9 680,00 € 9 680,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association APFA 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le foyer 
d’hébergement de 
Sevran sis 7-9 rue de la 
Villa à Sevran

9 219,00 € 44 725,00 € 53 944,00 €

Pour le SAVS sis 13 
chemin de Savigny à 
Villepinte

1 537,00 € 13 433,00 € 14 970,00 €

Pour la section 
d’adaptation spécialisée
sise 13 chemin de 
Savigny à Villepinte

738,00 € 24 496,00 € 25 234,00 €

Pour le foyer 
d’hébergement de 
Villepinte sis 13 chemin 
de Savigny à Villepinte

3 380,00 € 16 239,00 € 19 619,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association ARC-EN-CIEL 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le foyer de vie « 
Les
Bruyères » sis 26, route 
de Roissy à Tremblay-
en-France

38 228,00 € 88 226,00 € 126 454,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association ARPEI 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer 
d’hébergement (FH) « 
Habitat foyer » sis au 32 
avenue Marie à 
Villemomble

22 433,00 € 56 657,00 € 79 090,00 €

Pour le Foyer de vie 
(FVie) sis au 61 rue des 
Verveines à Montfermeil 
et au 2 avenue de 
Bellevue à Gagny

71 601,00 € 74 200,00 € 145 801,00 €

Pour le Service 
d’accompagnement à la 
vie sociale
(SAVS), sis au 32 
avenue Marie à 
Villemomble

6 146,00 € 5 571,00 € 11 717,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association COALLIA 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour foyer 
d’hébergement sis au 1 
rue Pierre Yves Petit à 
Aulnay-sous-Bois

12 292,00 € 35 559,00 € 47 851,00 €

Pour le SAVS COALLIA 
sis
au 1 rue Pierre Yves 
Petit à Aulnay-sous-Bois

0,00 € 16 792,00 € 16 792,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association LEILA

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le Foyer 
d’hébergement (FH) « 
résidence les trois 
rivières » sis au mail les
trois rivières – Moulin 
neuf à Stains

0,00 € 54 919,00 € 54 919,00 €

Pour le Service d’accueil
de jour (SAJ) « les trois 
rivières » sis au mail les
trois rivières – Moulin 
neuf à Stains

0,00 € 17 780,00 € 17 780,00 €

Pour le Service 
d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS) « 
résidence les trois 
rivières » sis au mail les
trois rivières – Moulin 
neuf à Stains

0,00 € 19 755,00 € 19 755,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association VIVRE AUTREMENT 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour la section d’accueil
de jour (SAJ) sise au 12 
chemin du Moulin 
Basset à Saint-Denis

0,00 € 23 706,00 € 23 706,00 €

Pour le foyer 
d’hébergement éclaté 
sis au 12 chemin du 
Moulin Basset à Saint-
Denis

0,00 € 10 865,00 € 10 865,00 €

Pour le Service 
d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS) sis au
12 chemin du Moulin 
Basset à Saint-Denis

0,00 € 6 124,00 € 6 124,00 €



Dotations 2022 au titre des revalorisations salariales 

Établissements et services de compétence départementale exclusive

Association VIVRE ET DEVENIR 

Personnel paramédical,
AMP et AES

Personnel éducatif 
(y compris cadres socio-

éducatifs et psychologue) Montant total

01/11/2021 au 31/12/2021
01/01/2022 au 31/12/2022

01/04/2022 au 31/12/2022

Pour le foyer de vie « 
Saint Louis » sis au 28 
bis rue de l’Eglise à 
Villepinte

39 949,00 € 88 898,00 € 128 847,00 €

Pour le foyer de jour « 
Isabelle » sis au 53 rue 
Auguste Delaune à 
Bobigny,

15 980,00 € 22 244,00 € 38 224,00 €

#signature#

Date d'affichage du présent acte,
le 

Date de notification du présent acte,
le 

Certifie que le présent acte est devenu exécutoire,
le 
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